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RAPPORTEUR : Madame Evelyne AZIHARI

OBJET :  Construction d'une nouvelle déchèterie à Bonneuil-Matours
Travaux de réaménagement des déchèteries de Châtellerault et Naintré

 - Demande de subventions

Mesdames, Messieurs,

La Communauté d'Agglomération du Pays Châtelleraudais dispose d'un parc de 5  
déchèteries en activité.
         Les équipements des petites déchèteries situées au sud de la collectivité se sont  
avérés  inadaptés  pour  le  personnel  et  pour  les  usagers.  Afin  de  pallier  ce  
dysfonctionnement, la Communauté d'Agglomération a décidé de construire une nouvelle  
déchèterie  à  l'Oisillon  sur  la  commune  de  Bonneuil-Matours,  en  remplacement  de  
l'ancienne  déchèterie  d'Archigny  et  de  celles  de  Bonneuil-Matours  et  Vouneuil-sur-
Vienne. 

De plus, afin de respecter la nouvelle réglementation s'appliquant aux ICPE, il a  
également été décidé de réaliser des travaux de réaménagement (Mise aux normes et  
aménagements d'optimisation des sites) des déchèteries de Châtellerault et Naintré.

Les coûts prévisionnels estimés de ces opérations sont les suivants :

1/Construction d'une nouvelle déchèterie : 1 060 000 € TTC (2013)
2/Réaménagements des 3 déchèteries : 

-  2013     :  580 000 € TTC  ,  Contrôle  d'accès 4 déchèteries,  Nonnes -Hypothèses  
basse + haute-, Naintré et La Massonne -Hypothèses basses- 

- 2014     : 650 000 € TTC  , Naintré et La Massonne -Hypothèses hautes-

Coût total des opérations : 2 290 000 € TTC
* * * * * 

VU  la délibération n°2 du conseil communautaire du 1er février 2010, déléguant 
une partie des attributions du conseil au bureau,

VU l’article 3 alinéa II – 3.4 des statuts de la communauté d'agglomération, relatif à 
la  compétence  collecte,  élimination  et  valorisation  des  déchets  des  ménages  et  des 
déchets assimilés dans les conditions fixées par l'article L.2224-13 du Code général des 
collectivités territoriales, 

CONSIDERANT l'avis favorable de la réunion des Vice-Présidents du 10 décembre 
2012,
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Le bureau, ayant délibéré, décide :

- de solliciter de la part du Conseil Général de la Vienne, du Conseil Régional, de 
l'ADEME ainsi que des autres partenaires potentiels, une subvention pour le financement 
de cette démarche au taux le plus élevé; 

- et d'autoriser le président ou son représentant à signer toute pièce relative à ce dossier. 

Les recettes correspondantes seront inscrites sur les comptes : 
812.43/7478/3460 :  construction d'une nouvelle déchèterie
812.31/7478/3460 :  réaménagements des 3 déchèteries

UNANIMITE

Certifiée exécutoire Pour ampliation,
Par le président de la communauté d’agglomération Pour le président et par délégation,
Transmis à la sous préfecture, le 14/12/12, n°  8420     La directrice générale adjointe
Publié au siège de la CAPC, le 13/12/12 Emmanuelle ADAM


